
 Fédération  Française  de  Volley 
 17  rue  Georges  Clémenceau 
 94  607  CHOISY  LE  ROI 

 Althen  des  Paluds,  le  01  novembre  2023 

 Monsieur  le  Président  de  la  Commission  Fédérale  d’Arbitrage, 

 Copie  à  Monsieur  le  Président  de  la  Fédération  Française  de  Volley, 

 Nous  sommes  au  regret  de  devoir  vous  faire  part  de  notre  grande  surprise,  pour  ne  pas  dire  plus, 
 devant  la  teneur  des  courriers  adressés  cet  été  a  un  certain  nombre  d’arbitres  du  panel  C  dont 
 plusieurs  de  nos  adhérents  nous  ont  fait  parvenir  une  copie.. 

 En  effet,  il  est  indiqué  à  ceux-ci  que,  sous  peine  de  “sanctions”,  ils  devraient  faire  passer  leurs 
 interventions  arbitrales  avant  leurs  obligations  professionnelles  qui  ne  sont  en  rien  des  motifs 
 sérieux  ou  opposables  d’absences. 

 Nous  vous  avouons  que  cette  position,  en  tant  qu'Association  Nationale  des  Arbitres  de  Volley, 
 nous  semble  particulièrement  choquante  dans  la  mesure  où,  comme  vous  ne  pouvez  l’ignorer,  ce 
 sont  ces  obligations  professionnelles  et  leur  respect  qui  permettent  aux  arbitres  de  vivre.  Ce  n’est 
 en  effet  pas  leur  passion  pour  le  Volley,  aussi  forte  soit-elle,  qui  leur  permet  de  vivre. 

 De  surcroît,  et  je  suis  certain  que  vous  le  comprendrez  aisément,  la  situation  économique  que 
 nous  traversons  ne  permet  manifestement  pas  aux  arbitres  ,  qui  en  tout  état  de  cause  ne  sont  pas 
 vos  préposés,  de  se  mettre  en  péril  notamment  sur  le  plan  social  en  négligeant  leurs  obligations 
 professionnelles  et  en  sacrifiant  celles-ci  aux  exigences  de  la  Fédération. 

 Au-delà  de  ce  point  de  principe  sur  lequel  il  était  indispensable  de  revenir,  il  semble  que  vous 
 reprochez  aux  arbitres  concernés  par  ces  récents  courriers  de  vouloir  en  fait  “choisir  leurs 
 désignations  “. 

 Ces  accusations  sont  graves  et  elles  ne  devraient  manifestement  pas  pouvoir  être  assénées  sans 
 être  appuyées  par  des  éléments  concrets  et  établis  qu’il  vous  appartient  d’exposer  et  justifier  de 
 façon  claire  et  précise  de  telle  sorte  que  les  personnes  concernées  puissent  apporter  une  réponse 
 appropriée  à  ce  qui  pourrait  être  considéré  comme  une  sorte  de  “diffamation”  à  leur  encontre. 

 De  même,  je  me  permettrais  de  vous  rappeler  que  si  la  Fédération  dispose  tout  à  fait  logiquement 
 d’un  pouvoir  de  sanctions  en  cas  de  fautes  commises  par  un  licencié  ou  un  arbitre,  il  convient 
 naturellement  que  dans  l’exercice  de  celui-ci,  il  soit  au  préalable  exposé  aux  intéressés,  les  griefs 
 invoqués,  la  nature  et  le  fondement  de  ces  éventuelles  sanctions  ainsi  que  les  règles 
 procédurales  applicables  et  les  voies  de  recours  ouvertes. 

 Courrier  à  envoyer  chez  : 
 Michel  GUEVENOUX  2  lotissement  les  fusains  84210  ALTHEN  DES  PALUDS 
 Tél  :  06  07  68  43  98  Mail  :  michel.guevenoux@gmail.com 



 Fédération  Française  de  Volley 
 17  rue  Georges  Clémenceau 
 94  607  CHOISY  LE  ROI 

 Pour  en  terminer  avec  cette  réaction  aux  courriers  reçus  par  ceux  que  vous  indiquez  être  “l’élite 
 de  l’arbitrage”,  je  me  permettrais  de  vous  rappeler  que  ceux-ci,  qui  démontrent  tous  les  jours  ou 
 toutes  les  semaines  leur  implication  et  leur  passion  pour  le  volley,  en  y  sacrifiant  souvent  leur  vie 
 personnelle  ou  familiale,  mériteraient  un  minimum  de  considération  et  de  compréhension  de  la 
 part  des  autorités  fédérales  et  non  l’expression  de  ce  qui  pourrait  s’apparenter  en  l’espèce  comme 
 du  mépris. 

 En  effet,  sans  joueurs  mais  aussi  sans  arbitres,  le  sport  de  compétition  ne  peut  que  disparaître,  et 
 il  est  incontestablement  de  l’intérêt  de  tous  et  surtout  du  volley,  que  ces  acteurs  incontournables 
 que  sont  les  arbitres  ne  se  sentent  pas  oubliés  ou  méprisés  par  leur  fédération  et  que  celle-ci, 
 consciente  des  réalités  auxquelles  ils  sont  confrontés  au  quotidien,  agisse  en  conséquence. 

 Vous  remerciant  par  avance  de  l’attention  que  vous  porterez  à  ce  courrier  et  des  suites  positives 
 que,  je  n’en  doute  pas,  vous  lui  donnerez  en  ce  qui  concerne  le  traitement  des  arbitres,  nous  vous 
 prions  de  croire,  Monsieur  le  Président,  à  l'assurance  de  nos  sincères  salutations. 

 Le  Président  de  l'ANAVB 

 Michel  GUEVENOUX 

 Courrier  à  envoyer  chez  : 
 Michel  GUEVENOUX  2  lotissement  les  fusains  84210  ALTHEN  DES  PALUDS 
 Tél  :  06  07  68  43  98  Mail  :  michel.guevenoux@gmail.com 


